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I INTRODUCTION 
 

L’autoroute A507, aussi nommée « L2 », constitue un axe particulièrement structurant de Marseille et 
permet le transit non seulement au sein de la ville, mais aussi la connexion entre les différentes 
communes de la Métropole Aix-Marseille-Provence (Figure 1). Cet axe, ouvert dans son intégralité 
depuis fin 2018, draine environ 120 000 véhicules chaque jour, ce qui a nécessité des aménagements 
conséquents, à la fois pour supporter un tel flux, mais également pour minimiser son impact 
environnemental aux alentours.  

 

La qualité de l’air constitue tout particulièrement un enjeu majeur pour les populations riveraines de 
l’ouvrage. Depuis 2011, AtmoSud mène ainsi plusieurs campagnes de mesure de surveillance de la 
pollution le long de l’axe, allant de sa jonction avec l’autoroute A7 au nord jusqu’à l’autoroute A50 à 
l’est. Depuis 2021, la DREAL en partenariat avec AtmoSud, s’est engagée à surveiller activement l’état 
de la qualité de l’air lié à l’activité de la L2 jusqu’en 2026.  

 

AtmoSud, en charge des mesures, présente dans cette note les résultats des mesures réalisées au cours 
de l’année 2025 (janvier-novembre). L’objectif est de présenter l’évolution de la qualité de l’air le long 
de la L2 par rapport aux états de référence de l’axe, ainsi que comparativement à l’évolution globale de 
la qualité de l’air sur l’agglomération marseillaise, avec une brève analyse des causes 
probables :  modification du trafic, évolution du parc de véhicules, influence de la ZFE en centre-ville, 
météorologie... 

 

 
Figure 1 : Représentation de la L2 dans son ensemble, avec les dates de mise en service par tronçon (Source : 

http://l2-marseille.com/wp-content/uploads/2019/06/2017_en_images.pdf) 

 

http://l2-marseille.com/wp-content/uploads/2019/06/2017_en_images.pdf
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II METHODOLOGIE 

II.1 Lieu de mesure 
L’emplacement de la cabine de surveillance de la qualité de l’air d’AtmoSud se situe le long de la L2 est 
situé à l’intersection avec l’avenue Charles Kaddouz (Figure 2). La cabine de mesures domine l’autoroute 
en hauteur, au niveau de la tranchée ouverte de Saint Barnabé. 

 

 
Source : Google Earth 

Figure 2 : Vue plongeante de la cabine de mesure AtmoSud (encadré rouge) le long de la L2 est vue depuis le sud-
est (gauche), cabine de mesures de la pollution (droite) 

L’endroit est stratégique pour plusieurs raisons : 

• Il s’agit d’une tranchée ouverte assez courte, comprenant deux têtes de tunnels, configuration 
qui tend à maximiser les concentrations des polluants (Figure 2). 

• Le site est proche d’habitations exposées à une potentielle pollution de l’air ambiant (Figure 3). 

• Ce site a fait l’objet de plusieurs campagnes de mesures (une 1ère campagne de 10 mois en 
2011, puis une 2nde de juin 2017 à juin 2021), ce qui permet une chronologie de la qualité de 
l’air dans ce secteur. 

• La cabine de mesures est localisée en sécurité dans l’enceinte de la SEM (Société des Eaux de 
Marseille). 
 

 
Figure 3 : Modélisation de la pollution en NO₂ (situation 2012) sur la tranchée ouverte et têtes de tunnel de St 

Barnabé/Montolivet, avant mise en service de la L2 (Sillages Environnement, 2012) 
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Les autres stations d’intérêt sur le secteur de Marseille sont (Figure 4) : 

• la station Moulin Timone, station urbaine d’influence trafic située le long de l’avenue Jean 
Moulin, au sein de la faculté de pharmacie de la Timone ; 

• la station Marseille / Rabatau, station urbaine d’influence trafic située le long du boulevard 
Rabatau ; 

• la station Marseille / Verneuil ou Euromed, station urbaine d’observation située place Henri 
Verneuil exposée à plusieurs influences selon les vents, (le trafic routier, maritime…) ; 

• la station Marseille / Saint-Louis, station urbaine de fond, avec un environnement très urbanisé 
en proximité directe ; 

• la station Marseille / Longchamp, station urbaine de fond, située à côté du parc Longchamp 
avec un environnement vert et assez ouvert localisée sur une des hauteurs de la ville. 
 

 
Figure 4 : Stations de mesure de qualité de l’Air en activité à Marseille en fonction de leur typologie 

 

II.2 Période de mesure 
Les mesures relatives à cette étude ont débuté en octobre 2021 et se poursuivront jusqu’en 2026.  

Ce rapport intermédiaire présente les données acquises entre janvier et novembre 2025. 

 

II.3 Polluants mesurés 
La surveillance de la pollution s’est focalisée sur trois types de polluants, à savoir : 

• Le dioxyde d’azote (NO2) : ce composé est principalement émis par le trafic routier et tout autre 
système de combustion (trafic maritime, aérien, process industriels, incendies, etc...). Une 
irritation et altération des voies respiratoires et pulmonaires, ainsi que des troubles de 
l’immunité sont les principaux effets sur la santé humaine. 

• Les particules fines PM10 (dont le diamètre est inférieur ou égal à 10 µm) : celles-ci proviennent 
à la fois de sources naturelles comme l’érosion des sols (particulièrement secs dans la région), 
et leur remise en suspension par grand vent, l’évaporation puis la cristallisation des embruns 
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marins, et de sources d’origine anthropiques comme le trafic automobile (combustion moteur, 
usure des routes et pneumatiques, remise en suspension), et d’autres phénomènes de 
combustion (process industriels, chauffage, incendies, etc.). Les particules dans leur ensemble 
peuvent engendrer une altération et irritation des voies respiratoires, ainsi que des effets 
mutagènes et cancérogènes sur l’organisme. 

• Le black carbon, ou carbone suie : ce composé particulaire se retrouve essentiellement dans les 
fractions PM2.5 et PM1 des PM10. Une partie du black carbon émis provient de la combustion 
issue de fioul fossile (essentiellement carburant, fioul domestique), c’est pourquoi le trafic 
routier en est une source systématique. Les effets sur la santé restent globalement similaires 
aux autres polluants cités. 
 

II.4 Réglementation qualité de l’air 
Chaque polluant fait l’objet d’une réglementation nationale, découlant de la directive européenne 
(Commission européenne), qui elle-même tend à aboutir aux seuils préconisés au niveau international 
par l’OMS. Ceux-ci seront présentés en amont des résultats pour comparaison (Tableau 1 et Tableau 2).  

L’ensemble des valeurs réglementaires et lignes directives OMS sont disponibles sur le site internet 
d’AtmoSud : https://www.atmosud.org/article/reglementation. 

 Le dioxyde d’azote NO2 

Tableau 1 : Valeurs de références concernant le dioxyde d’azote 

Substance Type de réglementation Valeur réglementaire 
(µg/m3) 

Durée d’exposition 

NO2 

Seuil d’alerte 400 Heure (dépassé pendant 
3h consécutives) 

Seuil d’information - 
recommandation 

200 Heure 

Percentile 99.8 200 Heure 

Valeur limite 200 – 18h/an Heures/an 

Valeur limite 2010 40 Année 

Valeur limite 2030 20 Année 

 Les poussières PM10 
Tableau 2 : Valeurs de référence concernant les PM10 

Substance Type de réglementation Valeur réglementaire 
(µg/m3) 

Durée d’exposition 

PM10 

Seuil d’alerte 80 Jour 

Percentile 90.4 50 Jour 

Valeur limite 2005 40 Année 

Objectif de qualité 30 Année 

Ligne directrice OMS 15 Année 

Valeur limite 2030 20 Année 

 Le Black Carbon 

Aucune règlementation existante n’est en vigueur à ce jour pour la surveillance du black carbon. Elle est 
cependant recommandée par l’ANSES (ANSES, 2019) et mise en application officielle depuis 2018. 

https://www.atmosud.org/article/reglementation
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III RESULTATS EN 2024-2025 

 Les poussières PM10 

En 2024 et 2025, la valeur réglementaire actuellement en vigueur est respectée sur la station de 
Marseille / L2-Kaddouz. 

 
Figure 5 : Evolution des concentrations mensuelles en PM10 sur le site de Marseille / L2-Kaddouz en 2024-25 

 

En 2025, les concentrations moyennes mensuelles suivent globalement les tendances observées sur les 
années antérieures avec, des teneurs plus élevées en hiver et en été, et plus basses aux inter-saisons.  

 

Les conditions météorologiques conditionnent en majorité ces évolutions annuelles :  

- l’hiver, les mouvements d’air sont relativement stables et la couche limite basse, ce qui 
concentre les polluants dans la colonne d’air verticale ; 

- l’été, le processus de formation d’ozone réactif avec les polluants primaires entraîne la 
formation d’aérosols dits secondaires, et le terrain plus sec s’érode davantage, favorisant la 
remise en suspension des particules. On remarquera d’ailleurs en 2025 un mois de juin avec 
une concentration plus marquée qu’à l’accoutumée, période durant laquelle un épisode de 
particules d’incendie au Canada a impacté toutes les stations de mesure d’AtmoSud.; 

- aux inter-saisons, les phénomènes hivernaux de stabilité et d’accumulation, et estivaux 
d’ozonation-nucléation et d’érosion n’y sont pas ou beaucoup moins, d’où les teneurs en 
particules plus faibles. (Figure 5). 
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 Le dioxyde d’azote NO2 

Sur les années 2024 et 2025, la valeur réglementaire en vigueur est respectée sur la station de Marseille 
/ L2-Kaddouz :  

 

Figure 6 : Evolution des concentrations mensuelles en NO2 sur le site de Marseille / L2-Kaddouz en 2024-25 

 

En 2025, les évolutions des concentrations moyennes mensuelles sont comparables à la tendance 
relevée de 2017 à 2024 sur la station (Figure 6). 

 

Les teneurs hivernales pour 2025 sont tout de même plus basses. En 2024, la diminution des 
concentrations était déjà visible (janvier, février, mars), mais durant l’été 2025, les concentrations en 
NO2 sont un peu plus importantes, en lien avec les fortes chaleurs accentuant la photochimie et 
l’oxydation des NOx par l’ozone.  
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 Le Black Carbon 

En 2025, les concentrations moyennes mensuelles sont comparables aux concentrations moyennes 
relevées de 2017 à 2024 sur la station Marseille / L2-Kaddouz, avec tout de même une baisse hivernale 
entre 2024 et 2025 (Figure 7). 

 
Figure 7 : Evolution des concentrations mensuelles en Black Carbon sur le site de Marseille / L2-Kaddouz en 2024 
et 25. En 2024 l’analyseur a été remis en fonctionnement en octobre à la suite d’une défaillance en juin 2024. Les 
mesures horaires sont bien disponibles mais pas suffisantes pour représenter les mois complets, d’où l’absence de 

valeur mensuelle de juin à décembre 2024 

 

Bien qu’il n’existe pas de valeur de référence réglementaire en concentration de BC, il est important de 
signaler que le site de Marseille / L2 Kaddouz présente des concentrations moyennes de BC fioul fossile 
élevées en raison de sa proximité avec l’axe de circulation qui supporte un trafic routier conséquent. 
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IV CONCLUSION 

 Rappel du contexte 

AtmoSud mène depuis 2017 des campagnes de mesures de surveillance de la qualité de l’air le long de 
la L2, avec des campagnes réalisées avant ouverture de l’ouvrage, puis des campagnes et un suivi 
permanent depuis sa mise en service.  

 

En 2021, AtmoSud a démarré une campagne de mesures de longue durée (minimum 5 ans) en 
partenariat avec la DREAL PACA, avec l’implantation de la station de mesures à l’aplomb de la tranchée 
ouverte de Saint Barnabé, jouxtant l’avenue Charles Kaddouz.  

 

Cette note présente ainsi les résultats bruts sur la période de janvier à novembre 2025 sur les trois 
polluants NO2, PM10 et Black Carbon.  

 Principaux résultats 

Les données relevées sur la station de Marseille / L2-Kaddouz pour l’année 2025 confirment une stabilité 
globale des concentrations en polluants atmosphériques, avec le respect des valeurs réglementaires 
pour les PM10 et le NO₂.  

Les variations saisonnières observées s’inscrivent dans les tendances des années précédentes, 
fortement influencées par les conditions météorologiques. On note toutefois quelques spécificités, 
comme un mois de juin 2025 particulièrement chargé en particules fines, en lien avec des épisodes de 
fortes chaleurs et l’impact de fumées d’incendies massifs au Canada.  

Concernant le Black Carbon, bien qu’aucune valeur réglementaire ne soit fixée, les niveaux restent 
élevés, notamment en raison de la proximité de l’axe routier. La baisse hivernale des concentrations en 
2025, déjà amorcée en 2024, témoigne néanmoins d’une évolution potentiellement favorable. Ces 
résultats soulignent l’importance de poursuivre la surveillance et l’analyse fine des polluants, en tenant 
compte à la fois des sources d’émission et des facteurs météorologiques. 

 

Le rapport produit en début d’année 2026 fera une analyse plus complète des résultats et les comparera 
aux données des autres stations de l’agglomération.  
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AtmoSud, votre expert de l’air en région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
Un large champ d’intervention : air/climat/énergie/santé 

La loi sur l’air reconnaît le droit à chaque citoyen de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. Dans ce 
cadre, AtmoSud évalue l’exposition des populations à la pollution atmosphérique et identifie les zones 
où il faut agir. Pour s’adapter aux nouveaux enjeux et à la demande des acteurs, son champ 
d’intervention s’étend à l’ensemble des thématiques de l’atmosphère : polluants, gaz à effet de serre, 
nuisances, pesticides, pollens... Par ses moyens techniques et d’expertise, AtmoSud est au service des 
décideurs et des citoyens. 

 

Des missions d’intérêt général 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30/12/1996 confie la surveillance de la qualité 
de l’air à des associations agréées : 

• Connaître l’exposition de la population aux polluants atmosphériques et contribuer aux 
connaissances sur le changement climatique 

• Sensibiliser la population à la qualité de l’air et aux comportements qui permettent de la 
préserver 

• Accompagner les acteurs des territoires pour améliorer la qualité de l’air dans une approche 
intégrée air/climat/énergie/santé 

• Prévoir la qualité de l’air au quotidien et sur le long terme 

• Prévenir la population des épisodes de pollution 

• Contribuer à l’amélioration des connaissances* 
 

Recevez nos bulletins 

Abonnez-vous à l’actualité de la qualité de l'air : https://www.atmosud.org/abonnements 

 

Conditions de diffusion 

AtmoSud met à disposition les informations issues de ses différentes études et garantit la transparence 
de l’information sur le résultat de ces travaux. A ce titre, les rapports d’études sont librement accessibles 
sur notre site Internet. 

Les données contenues dans ce document restent la propriété intellectuelle d’AtmoSud. Toute 
utilisation de données ou de documents (texte, tableau, graphe, carte…) doit obligatoirement faire 
référence à AtmoSud. Ce dernier n’est en aucun cas responsable des interprétations et publications 
diverses issues de ces travaux et pour lesquels aucun accord préalable n’aurait été donné. 

 
           

www.atmosud.org 
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